
Conseil Départemental de l’Action Sociale du  22 ma rs 2012

Nouveau règlement intérieur

 caractère consultatif de l’instance. 

Remplacement de l’assistante sociale

absente depuis mi-janvier. Un dispositif  de continuité de service est prévu par la note de la DPAEP du
15/01/2009 et mis en place avec le concours de l'assistante sociale du Calvados. Ce dispositif  devrait
permettre de faire face aux situations d’urgence et 7 cas ont ainsi été traités depuis janvier.

Coins-repas dans les trésoreries de St Hilaire, Bar neville et TPM

L'action sociale ne se charge que de l'agrément des locaux dédiés et de leur équipement.  La mise aux
normes  des  locaux  relève  des  administrations  respectives.   A défaut  de  respect  des  caractéristiques
techniques  ou  des  règles  d’hygiène  et  de  sécurité,  l’agrément  ne  peut  être  donné  ou  se  doit  d’être
supprimé.

La demande d'installation d'une hotte pour la TPM ne relève pas du CDAS mais de la DDFiP.

Equipement des services en trousses de secours

Pour  les  trousses  de secours,  un  nouveau recensement  va  être  réalisé  en liaison avec  l'assistant  de
prévention afin de compléter les équipements existants ou manquants (les services sociaux étant chargés
de la fourniture des produits pharmaceutiques).  Fin 2011, ces trousses de secours ont été réassorties pour
un montant de 1.100 €.

Budget d’initiatives locales 2012

Le budget d'initiatives locales (BIL) pour 2012 s’établit 30.900 € (reconduction).   le BIL n’est pas affecté par
les réserves budgétaires mais il ne progresse pas.

 Les actions  validées :

la possibilité de consultation personnelle d’un avocat par l’intermédiaire de la Délégation est reconduite et la
convention existante a été renouvelée ;

un repas sera organisé pour les agents retraités le 5/04/12 à Baudre avec visite préalable du parc des
Sources d’Elle ;

une sortie familiale en car sera organisée au Parc Astérix (date à définir ; la possibilité de différents points
de départ sera étudiée ; une information des agents sera diffusée le moment venu). Après discussions sur
le  choix  de  cette  proposition,  le  CDAS a  retenu pour  2013 le  principe  d’une  sortie  plus  proche,  plus
touristique ou plus culturelle ;

’arbre  de  Noël  aura  lieu  le  dimanche  09/12/12  (cirque) ;  le  goûter  et  la  distribution  de  jouets  seront
organisés selon les modalités habituelles à l’issue du spectacle.

l’opération chèque-lire pour les adolescents sera reconduite.

Questions diverses

Une nouvelle caisse enregistreuse va être acquise pour le restaurant administratif de Cherbourg.

La prochaine réunion du CDAS aura lieu fin juin 2012.


